
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

GATT/AIR/27 15 SEPTEMBRE 1952 

OBJET: NEGOCIATIONS TARIFAIRES ENTRE L'ALUBMAGNE ET L* AUTRICHE 
(OCTOBRE 1952) 

IE 28 AOÛT 1952» LES PARTIES CONTRACTANTES ONT ETE INFORMEES PAR 

TELEGRAMME PAR AVIOU GATT/AIR/26. QUE LES GOUVERNEMENTS DE L'AUTRICHE ET DE 

L'ALLEMAGNE ONT L'INTENTION DE PROCEDER A DES NEGOCIATIONS TARIFAIRES EN 

OCTOBRE PROCHAIN DANS LE CADRE DU REGLEMENT QUI FAIT L'OBJET DE LA PARTIE 

II-B DU DOCUMENT GATT/CP.6/34. 

EN CONFORMITE DU REGLEMENT DES NEGOCLOTIONS TARIFAIRES ENTRE DEUX 

PARTIES CONTRACTANTES, LES DEUX GOUVERNEMENTS ONT FOURNI COPIE DES LISTES 

DE DEMANDES QU'ILS ONT ECHANGEES ET QUE VOUS VOUDREZ BIEN TROUVER CI-JOINT. 

LE GOUVERNEMENT DE L'AUTRICHE PRECISE QUE LES DEMANDES FORMULEES "SONT 

PRESENTEES SANS PREJUDICE DE TOUTE AUTRE DEMANDE EVENTUELLE QUE L'AUTRICHE 

POURRAIT FORMULER EN CE QUI CONCERNE LES PRODUITS DE L'INDUSTRIE SIDERURGI

QUE, A MOINS QUE CES PRODUITS NE SOIENT VISES PAR LE TRAITE SUR LA CCMMOTL'JJ-

TE EUROPEENNE CHARBON-ACIER". 

LES NEGOCIATIONS AUSTRO-ALLEMANDES S'OUVRIRONT A GENEVE LE 15 OCTOBRE 

1952. 

TOUTE PARTIE CONTRACT/OTE QUI ESTIME AVOIR UN INTERET SUBSTANTIEL A CES 

NEGOCIATIONS ET QUI, EN CONSEQUENCE, DESIRE NEGOCIER AVEC L'AUTRICHE OU 

L'ALLEMAGNE DEVRA, AVANT LE 15 OCTOBRE 1952, PROPOSER DE TELLES NEGOCIATIONS 

AU GOUVERNEMENT DE L'AUTRICHE OU A CELUI DE L'ALLEMAGNE ET EN AVISER EN MEME 

TEMPS LE SECRETARIAT. 

E. WÏNDBAM WHITE 


